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Statut de [&#8217;UGTA Adopté par le 7éme Congrés National 1986

<o:p> </o:p>

Statut de |I&rsquo;UGTA<o:p></0:p>

Adopt par le 7me Congrs National<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

25 &ndash; 27 Mars 1986<0:p></0:p>

<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>

TITRE PREMIER<0:p></0:p>

DEFINITION &ndash; COMPOSITION ET OBJECTIFS<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 1/<o:p></o:p>

L&rsquo;Union Gnrale des Travailleurs Algriens, par abrviation « UGTA », est la seule organisation syndicale pour
tous les travailleurs algriens qui peroivent un salaire et vivent du produit de leur travail manuel et intellectuel,
n&rsquo;employant pas leur service d&rsquo;autres travailleurs lorsqu&rsquo;ils exercent leurs activits
professionnelles. <o:p></o:p>

L&rsquo;Union est une organisation de masse activant sous I&rsquo;gide du Front de Libration Nationale.<o:p>
</o:p>

<0:p> </o:p>

Article 2/<o0:p></o:p>

L&rsquo;UGTA est dote de la personnalit morale et de I&rsquo;autonomie financire.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Avrticle 3/<o0:p></o:p>

Le Sige de 1&rsquo;UGTA est fix Alger - Maison du Peuple - Place du ler mai.<o:p></o:p>
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<0:p> </o:p>

Avrticle 4/<o:p></o:p>

L&rsquo;UGTA vise organiser, mobiliser et encadrer les travailleurs afin de concrtiser les objectifs de la rvolution
socialiste dans le cadre des principes arabes et musulmans.<o:p></0:p>

A cet effet, elle a pour tches essentielles notamment de :<o:p></o:p>

- dvelopper la conscience politique, la formation idologique et culturelle des travailleurs,<o:p></o:p>

- amliorer les performances professionnelles et scientifiques des travailleurs afin de les prparer accomplir leur rle en
tant que producteurs et gestionnaires responsables,<o:p></o:p>

- gnraliser, dvelopper et approfondir la participation des travailleurs dans le dveloppement conomique du pays,<o:p>
</o:p>

- largir la formation politique et syndicale des travailleurs afin d&rsquo;lever la production et amliorer la productivit sur
la base que I&rsquo;UGTA est une cole du socialisme,<o:p></o:p>

- participer l&rsquo;laboration et la concrtisation des plans de dveloppements,<o:p></0:p>

- dfendre avec force les intrts des travailleurs dans le secteur priv et s&rsquo;opposer toute tentative
d&rsquo;arbitraire ou d&rsquo;exploitation,<o:p></o:p>

- orienter les &oelig;uvres sociales, contrler son volution au service des travailleurs et garantir sa gestion
dmocratique et responsable,<o:p></o:p>

- dfendre les intrts des travailleurs algriens migrs, garantir leur scurit et leur intgrit physique, dployer tout effort aidant
leur retour au pays et faciliter leur intgration au sein des collectifs des travailleurs et ce, en parfaite coordination avec
les services concerns,<o:p></o:p>

- garantir la reprsentativit de 1&rsquo;U.G.T.A au sein des instances de L&rsquo;Etat,<o:p></o:p>

- dfendre les intrts moraux et matriels lgitimes des travailleurs et I&rsquo;amlioration continue des conditions de
travail et de vie des travailleurs,<o:p></o:p>

- garantir les acquis sociaux des travailleurs et la lutte pour en garantir d&rsquo;autres, <o:p></o:p>

- dfendre les outils de production en tant qu&rsquo;arme utilise pour btir une socit juste,<o:p></o:p>

- organiser les travailleurs de faon consciente dans la prservation du patrimoine algrien, lutter contre les flaux
sociaux notamment le gaspillage, 1&rsquo;enrichissement illicite, la bureaucratie, 1&rsquo;absentisme etc.&hellip;
<o0:p></o:p>
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- asseoir et dvelopper des relations d&rsquo;amiti et de coopration avec les organisations internationales similaires
et ce, conformment aux choix fondamentaux du pays dans le domaine de la politique trangre suivie en application du
choix idologique du parti du Front de Libration National et de ses orientations. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

L&rsquo;ADHESION<o:p></0:p>

<0:p> </o:p>

Article 5/<o0:p></o0:p>

Le droit 1&rsquo;adhsion 1&rsquo;UGTA est garanti pour tout travailleur intellectuel ou manuel vivant de son salaire
et n&rsquo;ayant pas un revenu d&rsquo;exploitant ou employant son compte d&rsquo;autres travailleurs. <o:p>
</o:p>

<0:p> </o:p>

Article 6/<o:p></o:p>

L&rsquo;adhsion est libre. Elle est souscrite auprs de la section syndicale.<o:p></o:p>

Une carte syndicale annuelle sera remise |&rsquo;adhrent. <o:p></o0:p>

<o:p> </o:p>

DROITS ET DEVOIRS<o0:p></0:p>

Article 7 /<o:p></o:p>

Les adhrents 1&rsquo;UGTA sont gaux en droits et en devoirs ;<o:p></o0:p>

<0:p> </o:p>

Article 8/<o:p></0:p>

Tout adhrent |&rsquo;UGTA a le droit :<o:p></0:p>

- l&rsquo;exercice syndical conformment aux principes de la charte nationale et de la constitution.<o:p></o:p>

- d&rsquo;slire et d&rsquo;tre lu au sein des instances de 1&rsquo;UGTA et ce, dans le cadre du respect des
dispositions des articles 12, 13 et 14 de ce statut.<o:p></o:p>
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- I&rsquo;lu ne peut tre poursuivi ou condamn, tout au long de son mandat syndical, qu&rsquo;aprs avoir inform les
instances syndicales responsables hirarchiguement.<o:p></o:p>

- de faire connatre son point de vue et de participer |&rsquo;laboration des dcisions et des programmes de travail de
I&rsquo;UGTA.<o:p></0:p>

- de pratiquer la critique et I&rsquo;autocritique, dans le cadre de la dmocratie centrale rgissant I&rsquo;Union et ce,
afin d&rsquo;amliorer le travail de chaque membre, instance ou appareil dans le cadre organique.<o:p></o:p>

- d&rsquo;assurer sa dfense personnelle ou d&rsquo;tre dfendu par d&rsquo;autres membres de 1&rsquo;UGTA
devant les instances charges d&rsquo;apprcier son activit et son comportement ;<o:p></o0:p>

- de dmissionner et de motiver sa dmission.<o:p></o:p>

<o:p></o:p>

LES DEVOIRS<o0:p></0:p>

Article 9/<o0:p></o:p>

Tout adhrent |&rsquo;U .G .T .A s&rsquo;engage :<o:p></o:p>

- se conformer aux principes et objectifs de I&rsquo;UGTA dfinis dans les statuts et rglement intrieur inspir des
principes du Front de Libration National :<o:p></o:p>

- s&rsquo;engager militer pour garantir I&rsquo;harmonie au sein de I&rsquo;Union et dans le cadre du F.L.N afin de
raliser les objectifs de la rvolution socialiste et de combattre toute dviation ou division. <o:p></o:p>

- s&rsquo;acquitter de ses cotisations de faon rgulire.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

DEUXIEME- TITRE<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

CANDIDATURE &ndash; ELECTION &ndash; DISCIPLINE<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 10 /<o:p></o:p>

La libert d&rsquo;tre lu est garantie tout adhrent et ce, conformment aux dispositions des articles 8,14 et 16 de ce
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statut.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 11 /<o:p></o:p>

L&rsquo;lection se fait par le biais d&rsquo;une liste unique. Le vote se fera par le lev de la main.<o:p></o:p>

Dans le cas chant, la liste des postulants I&rsquo;lection doit contenir un nombre de candidats ne dpassant pas le
double. Le vote se fera bulletin secret. <o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 12/<o:p></0:p>

Chaque candidat doit obir au conditions requises toute responsabilit syndicale, en plus des conditionnalits prvues
par les articles 8 , 14 et 16 de ce prsent statut notamment les critres suivant : <o:p></o:p>

<o:p></o:p>

1)- tre de nationalit algrienne.<o:p></o:p>

2)- avoir 21 ans au jour du scrutin.<o:p></o:p>

3)- jouir de ses droits civiques et ne pas tre sujet une condamnation pnale ;<o:p></o:p>

4)- ne pas occuper une fonction lui confrant un pouvoir de recrutement ou de licenciement ;<o:p></o:p>

5)- occuper un poste de travail au sein de I&rsquo;unit depuis 06 mois au minimum.<o:p></o0:p>

6)- adhrer |&rsquo;U.G.T.A en application des articles 8 ; 13, 14 et 16 de ce statut :<o:p></o0:p>

- chaque adhrent la section syndicale doit avoir au moins une anne d&rsquo;anciennet ;<o:p></o:p>

- trois (03) annes d&rsquo;adhsion pour le candidat I&rsquo;union locale ; <o:p></o:p>

- quatre (04) annes d&rsquo;adhsion pour le candidat I&rsquo;union de wilaya.<o:p></o:p>

- cing (05) annes d&rsquo;adhsion pour le candidat au niveau national.<o:p></o:p>

7)- ne pas exercer des activits lucratives ;<o:p></o:p>
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8)- ne pas tre sujet d&rsquo;exclusion ou de suspension des rangs de 1&rsquo;U.G.T.A.<o:p></0:p>

9)- tre convaincu de la culture politique et des principes du F.L.N ;<o:p></o:p>

10)- ne pas avoir commis d&rsquo;actes contraires aux intrts du pays et de la guerre de libration.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 13/<o:p></0:p>

Lors de la constitution d&rsquo;une nouvelle section syndicale, tout candidat est exempt de la condition exige par le
chapitre 5 de I&rsquo;article 12 de ce statut.<o:p></o:p>

Le rglement intrieur est charge de dfinir la dure de 1&rsquo;adhsion pour ce cas. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 14/<o:p></0:p>

Tous les responsables aux niveaux des instances de L&rsquo;UGTA doivent tre des militants du Parti et ce, en
application de |I&rsquo;nonc de I&rsquo;article 121 de la loi fondamentale du Parti FLN. lls doivent tre en possession
d&rsquo;une exprience syndicale leur permettant d&rsquo;occuper des postes de responsabilits.<o:p></o:p>

Dans le cas de cration de nouvelles sections syndicales, les instances suprieures peuvent habiliter les candidats qui
se prsentent cette lection. <o:p></o:p>

<o:p></o:p>

Article 15/<o:p></o:p>

Le cumul de responsabilits administratives et au sein des excutifs syndicaux est interdit, ainsi que de prendre la
responsabilit dans plusieurs instances excutives.<o:p></o:p>

Le rglement intrieur fixera les formes de cumuls. <o:p></0:p>

<0:p> </o:p>

Article 16/<o:p></0:p>

Est lecteur tout travailleur rpondant aux conditions suivantes :<o:p></o:p>

- tre adhrent 1&rsquo;UGTA ;<o:p></0:p>
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- avoir 18 ans rvolus la date des lections ;<o:p></o0:p>

- s&rsquo;acquitter rgulirement de ses cotisations.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 17/<o:p></0:p>

La discipline au sein de 1&rsquo;UGTA est soumise au principe de sanction de la faute par la punition et du mrite par
la rcompense.<o:p></o0:p>

<0:p> </o:p>

Article 18/<o:p></0:p>

La discipline est la mme pour les adhrents 1&rsquo;UGTA quel que soit leur rang dans la hirarchie.<o:p></o:p>

Les sanctions sont prononces par I&rsquo;instance ayant autorit sur celle la quelle appartient I&rsquo;intress. <o:p>
</o:p>

L&rsquo;instance suprieure peut prendre des mesures conservatoires l&rsquo;encontre de lI&rsquo;intress et ce, en
fonction de la ncessite syndicale, dans I&rsquo;attente de la runion de la commission de discipline, sur la base
d&rsquo;un rapport dtaill tabli par I&rsquo;instance concerne. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 19/<o:p></0:p>

Tout adhrent qui ne satisfait pas ses obligations statutaires et rglementaires peut faire I&rsquo;objet de sanction
allant jusqu&rsquo; I&rsquo;exclusion de 1&rsquo;UGTA en application de |I&rsquo;article 24 de ce statut et aprs une
dcision de la commission de discipline.<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 20/<o:p></0:p>

: Les instances de discipline doivent permettre 1&rsquo;intress de se dfendre et d&rsquo;tre entendu. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 21/<o:p></0:p>

Le droit de recours devant I&rsquo;instance suprieure est assur tout adhrent dans un dlai maximum de 15 jours
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compter de la date de rception de la dcision.<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 22/<o:p></o:p>

Est considr dmissionnaire tout responsable, quelque niveau qué&rsquo;il soit, qui se sera absent trois (3) runions
conscutives sans motif valable.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 23/<o:p></0:p>

Les sanctions qui peuvent tre prononces selon la gravit de la faute commise pendant |&rsquo;exercice de la
responsabilit sont :<o:p></o:p>

- |l&rsquo;avertissement ;<o:p></o:p>

- le bime,<o0:p></0:p>

- la suspension du mandat lectif syndical, <o:p></o:p>

- l&rsquo;exclusion dfinitive des rangs de I&rsquo;UGTA.<o0:p></0:p>

<0:p> </o:p>

Article 24/<o:p></o:p>

Les procdures disciplinaires, la sanction des fautes, la dsignation d&rsquo;organes habilits les apprcier et les cas
d&rsquo;appel sont dfinis par le Rglement Intrieur de 1&rsquo;UGTA.<o0:p></0:p>

<0:p> </o:p>

TITRE TROISIEME<o0:p></0:p>

<o:p> </o:p>

PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT<o0:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 25/<o:p></o:p>
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Les instances de 1&rsquo;UGTA sont soumisses aux principes de la dmocratie centrale.<o:p></o:p>

Elles reposent sur le principe de la collgialit dans la dlibration, de majorit dans la dcision et d&rsquo;unit dans
I&rsquo;excution.<o:p></o0:p>

<o:p></o:p>

Article 26/<o:p></o:p>

Dans leurs activits et leur fonctionnement, les instances sont tenues de : <o:p></o:p>

- informer et consulter priodiquement les cadres syndicaux et les adhrents ;<o:p></o:p>

- prsenter des rapports priodiques aux adhrents ;<o:p></o:p>

- respecter les dlais de convocation et les tenues rgulires des runions des instances ;<o:p></o:p>

- l&rsquo;application des principes de la dmocratie syndicale par la subordination des instances de base aux
dcisions des instances suprieures hirarchiguement ;<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

TITRE QUATRIEME<0:p></0:p>

<0:p> </o:p>

INSTANCES ET STRUCTURES DE Lé&rsquo;UGTA<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 27/<o:p></0:p>

Les instances horizontales de I&rsquo;organisation sont :<o:p></0:p>

- <stl:personname w:st="on" productid="la Conférence">la Confrence</stl:personname> gnrale de la section
syndicale<o:p></o:p>

- le Conseil communal,<o:p></0:p>

- le Conseil territorial,<o:p></0:p>

- le Conseil de wilaya. <o:p></o:p>
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<0:p> </o:p>

Les instances verticales de 1&rsquo;organisation sont :<o:p></o:p>

- le conseil du syndicat national ;<o:p></0:p>

- le conseil du syndicat de I&rsquo;entreprise ;<o:p></o:p>

- <stl:personname w:st="on" productid="la Conférence">la Confrence</stl:personname> nationale sectorielle. <o:p>
</o:p>

<0:p> </o:p>

Article 28/<o:p></0:p>

Les structures horizontales sont :<o:p></o:p>

- la section syndicale ;<o:p></o:p>

- I&rsquo;union locale ;<o:p></o:p>

- |l&rsquoj;union territoriale ;<o:p></o:p>

- l&rsquo;union de wilaya.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Les structures verticales sont :<o:p></o:p>

- le syndicat national<o:p></o:p>

- le syndicat d&rsquo;entreprise ;<o:p></o:p>

- le syndicat national de branche. <o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 29/<o:p></0:p>

Le rglement intrieur de L&rsquo;Union dterminera les modalits d&rsquo;organisation des instances et les prrogatives
selon les donnes et les conditions organisationnelles et gographiques de chaque Wilaya. <o:p></0:p>
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<0:p> </o:p>

Article 30/<o:p></0:p>

L&rsquo;excution des responsabilits individuelles se fait dans le cadre de la gestion collective conformment

I&rsquo;article25 de ce statut. <o:p></0:p>

Le contrle dans I&rsquo;excution des taches, la pratique de la critique et I&rsquo;autocritique se font selon les

dispositions prvues dans le rglement intrieur de L&rsquo;Union. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article31/<o:p></0:p>

Les instances nationales de L&rsquo;UGTA sont :<o:p></0:p>

- le Congrs,<o:p></o:p>

- le Conseil National.<o:p></0:p>

<0:p> </o:p>

Article 32/<o:p></0:p>

Le Congrs est I&rsquo;instance suprieure de 1&rsquo;UGTA.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 33/<o:p></0:p>

Il se runit en session ordinaire tous les cing (05) ans.<o:p></0:p>

Il peut tre convoqu en session extraordinaire la demande : <o:p></o:p>

- des 2/3 des membres du conseil national aprs approbation du Parti ;<o:p></o:p>

- la demande du Parti.<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 34/<o:p></o:p>
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Le Conseil national informe les instances de 1&rsquo;UGTA de la date du congrs six (06) mois |&rsquo;avance.<o:p>
</o:p>

La convocation du congrs, les projets de rsolutions et tous autres documents d&rsquo;tudes ayant trait la vie de
I&rsquo;organisation sont envoys la base travers les instances de 1&rsquo;UGTA trois (3) mois avant la tenue du
congrs.<o:p></o:p>

. Le rapport d&rsquo;activit gnrale du Conseil national est adress aux congressistes un (01) mois avant le congrs.
<o:p></o:p>

Dans le cas du congrs extraordinaire, les dlais sont fixs par le Conseil national.<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 35/<o:p></0:p>

Pour tre statutaire, le congrs doit runir les 2/3 des digus dment mandats.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 36/<o:p></0:p>

Les membres du Conseil national participent au congrs de plein droit.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 37/<o:p></o:p>

Les proportions des dlgus au congrs sont fixes sur la base du nombre des adhrents sur le nombre total des
travailleurs.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 38/<o:p></0:p>

Durant ses assises, le congrs :<o:p></o:p>

- lit le bureau du congrs ;<o:p></o:p>

- adopte son Rglement Intrieur et son ordre du jour ;<o:p></0:p>

- lit les commissions de validation des mandats et de contrle financier ;<o:p></o:p>
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- lit les commissions de travail du congrs.<o:p></o0:p>

<o:p> </o:p>

Article 39/ Les prrogatives du Congrs sont ; <o:p></o0:p>

- dfinir les grandes lignes de L &Isquo;Union selon <stl:personname w:st="on" productid="la Charte">la Charte
</stl:personname> nationale et les dcisions du Parti.<o:p></0:p>

- discuter toutes les questions d&rsquo;ordre politiqgue, organique, social et culturel se rapportant aux conditions de
vie et de travail des travailleurs, ainsi qu&rsquo;au fonctionnement de 1&rsquo;UGTA ;<o:p></o:p>

- valuer et contrler les activits du Conseil national travers le rapport d&rsquo;activit gnrale prsent au congrs ;<o:p>
</o:p>

- dfinir les grandes lignes du programme d&rsquo;action de 1&rsquo;UGTA ;<o:p></o:p>

- discuter et adopter les dcisions et rsolution ;<o:p></o:p>

- amender et adopter le Statut de 1&rsquo;UGTA ; <o:p></o:p>

- lire les membres du Conseil national.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 40/<o:p></0:p>

Le Conseil national est compos des Secrtaires gnraux en tant que membres de droit reprsentant le 1/3.
L&rsquo;autre 2/3 des membres sont lus par le Congrs. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Le Conseil National<o:p></o:p>

Article 41/<o:p></o:p>

Le Conseil National est I&rsquo;instance suprme de I&rsquo;UGTA dans |&rsquo;intervalle de deux congrs.<o:p>
</o:p>

Il est responsable devant le congrs.<o:p></o:p>

Article 42/<o:p></o:p>
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Le Conseil National se runit en session ordinaire tous les six (6) mois. Il peut se runir en session extraordinaire la
demande des 2/3 de ses membres, la demande du Secrtariat national ou la demande du Parti F.L.N.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 43/<o:p></o:p>

Le Conseil national lit I&rsquo;occasion de la tenue d&rsquo;une session ordinaire un bureau compos de quatre
membres pour grer les travaux sous la prsidence du Secrtaire Gnral. <o:p></o:p>

Article 44/<o:p></o:p>

Le Conseil National ne peut dlibrer valablement que par la prsence des 2/3 de ses membres. Si le quorum
n&rsquo;est pas atteint, il se runit dans un dlai maximum de trente (30) jour et dlibre, quel que soit le nombre des
membres prsents.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 45/<o:p></o:p>

Les attributions du Conseil National sont :<o:p></0:p>

- laborer et adopter le rglement intrieur de 1&rsquo;UGTA lors de sa premire session, ainsi que l&rsquo;amender si
ncessaire ;<o:p></o:p>

- oeuvrer |&rsquo;application des dcisions et recommandations du congrs ;<o:p></o:p>

- veiller au respect des orientations fixes par le congrs dans les diffrents domaines ;<o:p></o:p>

- veiller au respect du statut et rglement intrieur de 1&rsquo;UGTA ;<o:p></o:p>

- valuer les activits du Secrtariat National et le Secrtaire Gnral de faon collective et individuelle et prendre les
dcisions adquates ;<o:p></o:p>

- discuter et adopter le budget de 1&rsquo;UGTA et contrler la gestion financire de I&rsquo;Union ;<o:p></o:p>

- arrter les grandes lignes du programme d&rsquo;actions de I&rsquo;UGTA ;<o:p></o:p>

- veiller au bon fonctionnement de 1&rsquo;UGTA ;<o:p></o:p>

- lire les commissions de discipline et de contrle des finances ;<o:p></o:p>

- lire les commissions statutaires pour le mandat ;<o:p></o:p>
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- lire les commissions de travail qu&rsquo;elle juge ncessaires.<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 46/<o:p></o:p>

Le Conseil National peut retirer la responsabilit 1&rsquo;un des membres du Secrtariat National pour ngligence ou
dviation. Il procde son remplacement par un de ses membres aprs que la commission de discipline aura statue sur
le cas.<o:p></0:p>

<o:p></o:p>

Article 47/<o:p></o:p>

Le Conseil National exerce ses activits par le biais des commissions statutaires dont les missions et les attributions
sont dfinies par le Rglement Intrieur de 1&rsquo;UGTA.<o:p></o0:p>

<o:p> </o:p>

Article 48/<o:p></o:p>

Sur proposition du Parti F.L.N, Le Conseil National lit parmi ses membres un Secrtariat National compos de (07) 11
membres, parmi eux un Secrtaire Gnral qui prside le Secrtariat National. Le rglement intrieur dfinira les missions et
les prrogatives.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 49/<o:p></o:p>

Le Secrtariat National est responsable devant <stl:personname w:st="on" productid="la Conseil National">la
Conseil National</stl:personname> dont il excute les dcisions et recommandations.<o:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Article 50/<o:p></0:p>

Le Secrtariat National se runit au moins deux (2) fois par mois. Il peut se runir chaque fois que ncessaire.<o:p>
</o:p>

<o:p> </o:p>

Article 51/<o:p></o:p>
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Le Secrtariat National ne peut dlibrer valablement que par la prsence de la majorit de ses membres.<o:p></0:p>

Si le quorum né&rsquo;est pas atteint, il se runit dans un dlai maximum de (03) jours et dlibre alors quel que soit le
nombre des membres prsents.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 52/<o:p></o:p>

Nonobstant les dispositions de I&rsquo;article 49, le Secrtariat National est charg :<o:p></o:p>

-d&rsquo;laborer et diffuser les instructions, les circulaires et les notes d&rsquo;orientation ncessaires au bon
fonctionnement de I&rsquo;UGTA tous les niveaux, <o:p></o:p>

-d&rsquo;valuer le fonctionnement et le contrle de toutes les activits de 1&rsquo;UGTA ;<o:p></0:p>

- prendre toutes les mesures de nature renforcer I&rsquo;UGTA ;<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Avrticle 53/<o:p></o:p>

Le Secrtariat National fixe la date de la convocation du Conseil National et labore le projet d&rsquo;ordre du jour de
ses sessions ordinaires et extraordinaires quinze (15) jours avant la date de la tenue de la session ordinaire.<o:p>
</o:p>

<0:p> </o:p>

TITRE CINQUIEME<o0:p></0:p>

<stl:personname w:st="on" productid="LA COORDINATION">La Coordination</stl:personname> <o0:p></0:p>

<0:p> </o:p>

Article 54/<o:p></o:p>

La coordination des activits de L&rsquo;Union se fait de faon priodique :<o:p></o:p>

- avec les Organisations de masse, les Unions scientifiques, culturelles et professionnelles en ce qui concerne les
activits communes :<o:p></o:p>

- avec les ministres, les entreprises et les units en ce qui concerne les questions conomiques, sociales, culturelles et
administratives ;<o:p></o:p>
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<o:p> </o:p>

Article 55/<o:p></0:p>

Le Parti contrle toutes les instances de L&rsquo;Union et notamment I&rsquo;application du statut et du rglement
intrieur du Parti. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

TITRE SIZIEME - DISPOSITIONS FINANCIERES<o0:p></0:p>

<o:p> </o:p>

Avrticle 56/<o:p></o:p>

Les ressources de |&rsquo;UGTA sont constitues des ;<o:p></o:p>

- cotisations ;<o:p></o:p>

- crdit allou par le Parti ;<o:p></o:p>

- aide et dons ;<o0:p></0:p>

- et du produit des activits et investissements caractre socioculturel et commercial.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 57/<o:p></o:p>

Le montant des cotisations et sa rpartition est fixe par le Conseil National, selon le salaire. Elle est verse
mensuellement. Le Secrtariat National tablit la carte syndicale.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 58/<o:p></0:p>

Le Conseil National dfini les procdures de rpartition des cotisations pour chaque instance de L&rsquo;Union.<o:p>
</o:p>

<0:p> </o:p>

Article 59 /<o:p></o:p>
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Le Conseil National adopte annuellement le budget et contrle I&rsquo;excution de ce budget. La gestion financire de
I&rsquo;organisation syndicale obit aux lois en vigueur.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 60/ <o:p></o:p>

Le versement des cotisations, la gestion financire, le retrait et les formes d&rsquo;utilisation seront dfinies par le
rglement intrieur de L&rsquo;Union.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

TITRE SEPTIEME<o0:p></0:p>

<0:p> </o:p>

DISPOSITIONS GENERALES<o0:p></0:p>

<0:p> </o:p>

Avrticle 61/<o:p></o:p>

Les dispositions du prsent statut sont intgrs dans le rglement intrieur de L&rsquo;Union..<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 62/<o:p></o:p>

Les dispositions du prsent statut sont applicables I&rsquo;ensemble des instances de L&rsquo;Union.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 63/<o:p></0:p>

Chaque responsable au niveau d&rsquo;une instance de I&rsquo;Union qui a profit d&rsquo;une promotion non
conforme durant le mandat lectif o il a exploit sa responsabilit pour des raisons personnelles sera sujet de
condamnation allant 1&rsquo;exclusion des rangs de L&rsquo;Union.<o:p></o:p>

<0:p> </o:p>

Article 64/<o:p></o:p>

L&rsquo;UGTA peut adhrer des organisations nationales et rgionales aprs un avis favorable du Parti.<o:p></o:p>
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Le Conseil National dsigne parmi ses membres les reprsentants de 1&rsquo;U.G.T.A auprs des Organisations
rgionales et internationales. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 65/<o:p></0:p>

L&rsquo;amendement du prsent statut relve de la seule comptence du congrs.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 66/<o:p></0:p>

La dcision de dissoudre 1&rsquo;UGTA est du ressort du Parti.<o:p></0:p>

En cas de dissolution de I&rsquo;UGTA, les biens et I&rsquo;argent de L&rsquo;Union vont au Parti F.L.N. <o:p>
</o:p>

<0:p> </o:p>
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